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InTRoDucTIon

La chute du mur de Berlin dans la nuit du 9 au 10 novembre 1989, symbole de la fin de la 
guerre froide, entraîne toute une série d’événements qui changeront pour toujours le visage 

de l’Europe. Conséquence directe de ce tournant historique, l’unification allemande est réalisée en 
moins d’une année.

Bien que les chefs d’état des quatre forces d’occupation ainsi que des deux états allemands soient 
considérés comme les principaux protagonistes de cette unification, l’emprise de la CEE ne doit 
pas être sous-estimée. confrontée à la possibilité d’un profond changement, à tous les niveaux, 
d’un de ses membres fondateurs, la cee ne pouvait rester immobile. 

La présente étude vise à présenter le travail politique que réalisa le Pe dans le contexte de 
l’unification allemande.

Sont d’abord analysées les réactions de la cee à la suite de la réapparition de la question allemande. 
En effet, le PE fut la première institution communautaire à s’exprimer sur une possible unification 
allemande.

Suit la présentation de l’analyse que fit le Parlement des éventuelles répercussions de l’unification 
allemande sur la CEE. C’est à cette fin que le PE créa la commission temporaire pour l’étude de 
l’impact du processus d’unification de l’Allemagne sur la Communauté européenne (commission 
temporaire/commission ad hoc).

un second chapitre donne un aperçu des objectifs, des méthodes de travail ainsi que de la 
composition de cette commission temporaire qui devint l’organe central de toutes les activités 
parlementaires liées au processus d’unification allemande. 

L’énorme rapidité du processus d’unification obligea la CEE à s’adapter aux changements en cours. 
Pour une meilleure compréhension des réactions communautaires, un autre chapitre présente une 
chronologie des événements les plus importants.

Le travail de la commission temporaire toucha à de multiples domaines. L’étendue de cette étude 
ne permet toutefois d’approfondir que trois aspects spécifiques, qui concernent plus directement 
l’action et les compétences institutionnelles de la communauté européenne, tels que les questions 
institutionnelles, les implications budgétaires et la politique de sécurité. 
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I. LES ÉVÉNEMENTS

I. leS événeMenTS

I.1. Joie et méfiance: les réactions de la Communauté européenne dans 
les premières semaines suivant la chute du mur de Berlin

La métamorphose de la rda, d’un état communiste stalinien en cinq états fédérés faisant partie 
intégrale de la RFA, se déroule en moins d’une année. L’extrême rapidité du processus d’unification 
de l’allemagne s’explique avant tout par l’aspiration à la liberté et l’unité de tout un peuple qui 
se penche sur le principe de l’autodétermination. or, jusqu’à l’automne 1989, personne n’aurait 
imaginé les événements à venir. La chute du mur de Berlin fait resurgir la question allemande sur 
le plan international, et notamment au sein de la Communauté européenne. On constate que cette 
question prend complètement au dépourvu les divers organes de la communauté: bien que, lors 
de la création de la cee, la possibilité d’une révision des traités ait été intégrée dans un procès-
verbal sous la pression de la rfa,1 aucun plan ou projet de la part de la cee n’avait été élaboré 
pour faire face à cette éventualité.

1 «die Bundesregierung geht von der möglichkeit aus, dass im falle der Wiedervereinigung deutschlands eine Überprüfung 
der Verträge über den Gemeinsamen Markt und Euratom stattfindet.», d’après Meyer Carsten, Die Eingliederung der DDR in die 
EG, Köln, 1993, S. 16. cf. aussi Die Kündigung  des Vertrages zur Gründung der Europäischen Atomgemeinschaft (EURATOM). Ein 
Gutachten von Prof. Dr. Bernhard Wegener, Friedrich-Alexander-Universität Erlangen-Nürnberg im Auftrag von Bündnis 90/Die Grünen 
Bundestagsfraktion, ed. Bündnis 90/Die Grünen, s.l., 2007, pp. 39-40. Cette déclaration est répétée quelques jours après par le 
secrétaire d’État au ministère allemand des affaires étrangères lors d’un débat parlementaire allemand au Bundestag sur les 
traités de rome cf. «rede von Walter Hallstein», dans  Verhandlungen des deutschen Bundestages. 2. Deutscher Bundestag - 200. 
Sitzung vom 21. März 1957. pp. 11327-11334, disponible sur http://www.ena.lu?lang=3&doc=25371
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en réaction à la chute du mur de Berlin le 9 novembre 1989, le conseil européen tient une séance 
exceptionnelle à Paris (18 novembre 1989), mais la question de l’unification de l’Allemagne n’y 
est pas évoquée. c’est le Parlement européen qui réagit le premier en adoptant une résolution 
sur la situation générale en europe centrale et en europe de l’est, dans laquelle il soutient, 
à côté du multipartisme et du respect des droits de l’homme, le droit du peuple de la rda à 
l’autodétermination, «y compris la possibilité de faire partie d’une Allemagne unifiée dans une 
europe unie».2

en plus, avec «le renforcement de l’intégration communautaire», «l’aide urgence» et un «plan de 
soutien et de coopération», cette résolution rassemble déjà les principales exigences exprimées par 
le Pe durant les premiers mois suivant la chute du mur de Berlin.3

Les événements en europe centrale et en europe de l’est font l’objet de deux débats consécutifs 
dans lesquels non seulement François Mitterrand, président en exercice du Conseil des ministres 
des communautés européennes, mais aussi le chancelier allemand Helmut Kohl prennent la parole 
pour se prononcer sur la situation en europe de l’est.4 La grande majorité des parlementaires 
expriment leur joie et leur enthousiasme face aux événements en cours. Un sentiment de méfiance 
à l’égard de la rfa ne passe pas inaperçu chez un certain nombre de députés européens: le fait 
que la rfa ne se soit pas encore, jusqu’alors, explicitement exprimée  en faveur de la frontière 
occidentale de la rda suscite des craintes quant à un futur révisionnisme allemand.5 Le Pe réagit 
en déclarant dans la résolution que «tous les peuples européens, y compris le peuple polonais, ont, 
conformément à l’acte final d’Helsinki, le droit de vivre à l’avenir dans des frontières sûres, telles 
qu’elles sont actuellement définies».6

Le Pe craint en outre un ralentissement de l’intégration européenne prescrite dans l’acte unique 
de 1986.7 on constate qu’au cours des premiers mois suivant la chute du mur de Berlin, des 
parlementaires français notamment ne cachent pas leurs doutes à l’égard d’une possible unification 
de l’allemagne: ainsi Simone Veil, ancienne présidente du Pe, estime qu’il ne faudrait rien précipiter, 
tandis que Valéry giscard d’estaing, en tant que président du groupe libéral, démocratique et 
réformateur, donne une interview, dans laquelle il admet que pour la Communauté européenne, 
une Allemagne unifiée serait à peine soutenable.8

2 Pe, résolution du 23 novembre 1989 sur les événements récents en Europe centrale et en Europe de l’Est, dans le JOCE du 27.12.1989, n° 
c 323, pp. 109-110. il est à noter que déjà le lendemain de la chute du mur de Berlin, le président de la commission européenne, 
Jacques delors, avait envoyé un télégramme au chancelier Helmut Kohl, lui communiquant sa joie et sa participation. cf. Knodt 
michèle, Unterordnung der EG-Integration der DDR unter den deutschen Einigungsprozeß, frankfurt am main, 1992, p. 34 avec la note 
35.

3 ibidem.
4 «evénements en europe centrale et en europe de l’est», dans Débats du Parlement européen. Séance du 22 novembre 1989, pp. 165-205 

et Séance du 23 novembre 1989, pp. 289-295.
5 cf. p. ex. l’intervention orale du député gerd Walter du groupe socialiste lors du débat parlementaire du 22 novembre 1989: «La 

frontière occidentale de la Pologne doit donc être reconnue sans la moindre restriction.», dans: «evénements en europe centrale 
et en europe de l’est», dans Débats du Parlement européen. Séance du 22 novembre 1989, pp. 165-205, ici p. 189. La ligne oder-neisse 
comme frontière occidentale de l’Allemagne avait été fixée par les Alliés sous réserve d’un futur accord de paix. Tandis que 
la rda avait reconnu la frontière dès 1950, la rfa avait demandé une révision de la ligne. Par le traité de Varsovie de 1970, 
l’allemagne de l’ouest s’était engagée à reconnaitre la frontière mais sous réserve d’un possible changement en cas d’accord de 
paix.

6 Pe, résolution du 23 novembre 1989 sur les événements récents en Europe centrale et en Europe de l’Est, op. cit., pp. 109-110.
7 Cette crainte se manifeste dans le fait que beaucoup de parlementaires soulignent le besoin urgent d’une intégration européenne 

efficace pour faire face aux bouleversements en Europe de l’Est, cf. Débats du Parlement européen. Séance du 22 novembre 1989, op. 
cit. et Séance du 23 novembre 1989, op. cit.

8 Cf. «Jetzt beginnt die Freiheit, Interview mit Simone Veil», dans: EG-Magazin, n°1-2, 1990, p. 50; «Sonderkonferenz noch im 
Frühjahr? Deutschlandpolitische Offensive der EG», dans: Das Parlament, 09.03.1990. cf. aussi meyer carsten, Die Eingliederung 
der DDR in die EG, op. cit., pp. 24-25 avec les notes 111-112.
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La question allemande est finalement abordée au sommet de Strasbourg du 8 au 9 décembre 1989; 
à cette occasion, les ministres soutiennent le principe de l’autodétermination du peuple allemand 
qui rend une unification possible, à condition que les frontières actuelles soient respectées selon 
les accords d’Helsinki et que l’unification se fasse dans une perspective plus large d’intégration 
européenne.9 Cette déclaration favorable à une future unification cache en effet le tir à la corde 
diplomatique effectué en arrière–plan entre le Conseil sous présidence française et Bonn.10 
Finalement, le Conseil parvient à un consensus sur une position  favorable à l’unification sous 
réserve d’efforts de la part de l’Allemagne pour favoriser l’intégration européenne. 

La commission européenne ne se prononce explicitement sur la question allemande que le 
17 janvier 1990 dans un discours que son président Jacques delors prononce devant le Pe et qui 
peut être considéré comme le tournant dans la position de la communauté européenne à l’égard 
de l’unification de l’Allemagne.11 delors remarque que «l’allemagne de l’est constitue un cas 
spécifique [...] Elle a sa place dans la Communauté si elle le demande».12 La rda est désormais 
considérée comme un cas spécial dont l’adhésion à la cee représente une possibilité concrète. 
Les institutions de la Communauté européenne entament les premières démarches dans cette 
direction.

I.2. Le PE réagit: l’installation de la commission temporaire pour 
l’étude de l’impact du processus d’unification de l’Allemagne sur la 
Communauté européenne

Les déclarations de Jacques Delors, dans lesquelles il envisage une possible unification de 
l’allemagne ou une adhésion de la rda à la communauté européenne, prennent en compte les 
récents événements en rda: le peuple de l’allemagne de l’est, profondément bouleversé par 
la confrontation avec le mode de vie de l’ouest au moment de l’ouverture des frontières de la 
rda, ne cherche désormais plus à parvenir à des réformes structurelles du pays, mais réclame 
l’unification de l’Allemagne.13 Simultanément, des milliers de personnes quittent chaque jour la 
rda. Le gouvernement est-allemand, en proie à une crise profonde, est incapable de limiter les 
aspirations vers l’unité. La pression internationale s’accentue. 

Grâce à l’offensive politique de Delors, la Communauté européenne commence à intervenir 
directement dans le processus d’unification allemande, consciente du risque pour les structures 
établies de la cee, mais également des possibilités qui s’ouvrent pour l’intégration européenne.14 

9 «nous recherchons le renforcement de l’état de paix en europe dans lequel le peuple allemand retrouvera son unité à travers 
une libre autodétermination. Ce processus doit se réaliser pacifiquement et démocratiquement, dans le respect des accords et 
traités et de tous les principes définis par l’Acte Final d’Helsinki, dans un contexte de dialogue et de coopération Est-Ouest. Il 
doit également se situer dans la perspective de l’intégration européenne.» dans: Conclusion de la présidence sur le Conseil européen 
de Strasbourg des 8 et 9 décembre 1989, doc/89/3 du 09.12.1989, disponible sur http://cuej.u-strasbg.fr/archives/europe/europe_
conclusion/cons_01_42/42_strasbourg_09_12_89.html

10 Pour un aperçu plus complet des positions française et allemande durant le processus de l’unification cf. Meyer Carsten, Die 
Eingliederung der DDR in die EG, op; cit., pp. 20-21 et 23-24; ainsi que très en détail: Bozo frederique, Mitterrand, la fin de la guerre 
froide et l’unification allemande. De Yalta à Maastricht, Paris, 2005, pp. 119-156.

11 Sur les rares commentaires du président delors avant le sommet de Strasbourg, cf. meyer carsten, Die Eingliederung der DDR in 
die EG, op. cit., p.25.

12 «Présentation du programme annuel de la commission pour 1990», dans: Débats du Parlement européen. Séance du 17 janvier 1990, 
pp. 120-144, ici: p. 123.

13 Weber Hermann, Geschichte der DDR, 2ème édition actualisée et élargie, münchen, 2000, p. 356.
14 meyer carsten, Die Eingliederung der DDR in die EG, op. cit., pp. 27-29.

http://cuej.u-strasbg.fr/archives/europe/europe_conclusion/cons_01_42/42_strasbourg_09_12_89.html
http://cuej.u-strasbg.fr/archives/europe/europe_conclusion/cons_01_42/42_strasbourg_09_12_89.html
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confrontées à de telles perspectives, les diverses institutions de la cee entament des démarches 
administratives afin d’analyser les répercussions éventuelles et d’encadrer une possible unification 
par des structures communautaires: ainsi, la commission européenne ne crée, entre décembre 
1989 et janvier 1990, pas moins de cinq groupes de travail. Le Pe suivra en février, en établissant 
une commission temporaire pour «l’étude de l’impact du processus d’unification de l’Allemagne 
sur la communauté européenne». 15

Comme le précise déjà la dénomination officielle de la commission, celle-ci est chargée d’étudier les 
conséquences possibles d’une unification. Son champ d’activité est donc assez vaste et le premier 
document de travail d’alan John donnelly, désigné comme rapporteur lors de la première réunion, 
le 1er mars 1990, consiste à définir des priorités et à fixer la démarche à suivre.16

Le but du travail de la commission temporaire consiste donc à analyser les répercussions d’une 
intégration de la RDA dans la Communauté européenne sur les différents champs d’activité 
communautaires afin de permettre à la Communauté « de jouer un rôle constructif dans les 
processus d’unification et de s’adapter à la nouvelle donne. «17 La commission sera obligée, au 
cours de son travail, de s’adapter à l’accélération du processus d’unification. Dans toute cette 
procédure, le caractère indépendant du travail de la commission temporaire est à souligner: en 
chargeant sa propre direction générale de réaliser des études ainsi que des experts extérieurs de 
fournir les expertises nécessaires, la commission collecte ses informations indépendamment des 
autres organes de la communauté européenne. en plus, des liens directs entre le Pe et la rfa, 
respectivement entre le PE et la RDA, sont établis afin d’obtenir des informations de première 
main. 

L’importance de la commission ad hoc est reflétée par sa composition: ainsi, avec Claude Cheysson, 
fernando morán Lopez et Léo tindemanns, ce ne sont pas moins de trois anciens ministres des 
affaires étrangères qui en font partie. De grands personnages de la politique européenne, comme 
l’ancienne présidente du Pe, Simone Veil, ou l’ancien ambassadeur allemand auprès de l’onu, 
rüdiger von Wechmar, en sont également membres. au total, la commission est composée de vingt 
députés du Pe, dont cinq français et cinq allemands.18 il est à noter que les postes de président, de 
vice-président ainsi que de rapporteur ne sont pas occupés par des allemands, ce qui traduit, de 
toute évidence, le besoin d’éviter des conflits d’intérêt.

Afin de rendre ses conclusions, la commission s’engage à collecter des informations et, surtout, des 
avis de tout type sur la rda. Pour cela, de brefs rapports de synthèse sont fournis par la direction 

15 PE, résolution du 15 février 1990 sur l’institution d’une commission ad hoc pour «l’étude de l’impact du processus d’unification 
de l’allemagne sur la communauté européenne», dans le Joce du 19.03.1990, c 68, pp. 144-145. La résolution est adoptée au cours 
de la session qui suit le discours de J. delors du 17 janvier.

16 Commission temporaire pour l’étude de l’impact du processus d’unification de l’Allemagne sur la Communauté européenne 
(unif), Procès-verbal de la réunion constitutive du 1er mars 1990, Bruxelles, conservé aux archives historiques du Pe (aHPe), 
cote: Pe3 aP PV/unif.1990 unif-19900301; cf. aussi Premier document de travail de la commission temporaire pour l’étude de 
l’impact du processus d’unification de l’Allemagne sur la Communauté européenne (auteur: Donnelly), AHPE, cote: PE3 AP RP/
unif.1990 a3-0183/90 0110.

17 Premier document de travail de la commission temporaire pour l’étude de l’impact du processus d’unification de l’Allemagne 
sur la communauté européenne, op. cit., p. 6.

18 composition de la commission: gerardo fernández-albor (e, PPe), président; Simone Veil (f, Ldr), vice-presidente; Kirsten 
Jensen (dK, S), vice-présidente; alan John donnelly (gB, S), rapporteur; claude cheysson (f, S); fernando morán-Lopez (e, S); 
Klaus Wettig (ALL, S); Eisso Woltjer (NL, S); Elmar Brok (ALL, PPE); Maria Luisa Cassanmagnago Cerretti (IT, PPE); Fritz Pirkl 
(aLL, PPe); Léo tindemanns (B, PPe), doyen d’âge; adrien Zeller (f, PPe); rüdiger von Wechmar (aLL, Ldr); michael Welsh 
(gB, ed); Birgit cramon daiber (aLL, V); Luigi alberto colajanni (it, gue); Henry chabert (f, rde) et rené-émile Piquet (f, 
cg).
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générale des études du Parlement européen.19 certains de ces documents sont établis en collaboration 
avec des experts ou des institutions indépendantes de la cee, comme l’institut allemand de 
recherche économique à Berlin–Ouest ou le Zentralinstitut für Wirtschaftswissenschaften der 
Akademie der Wissenschaften de la RDA à Berlin–Est. D’autres travaux sont rédigés par des 
organismes extérieurs.20 

Les réunions de la commission se tiennent à un rythme régulier et se déroulent normalement 
en présence d’un ou de plusieurs membres de la commission européenne. Lors de ces réunions, 
des échanges de vue ont lieu avec des représentants du gouvernement de la rda, de la rfa, 
voire des états-unis et de l’union soviétique.21 Puisque l’unification allemande pourrait avoir des 

19 une partie de ces études à été publiée par le Parlement européen: cf. L’impact de l’unification allemande sur la Communauté européenne 
(Dossiers d’études et de documentation), ed. Parlement européen, direction générale des études, Luxembourg, 1990; ainsi que dans 
Europäisches Parlament und deutsche Einheit (Materialien und Dokumente), ed. europäisches Parlament, informationsbüro für 
deutschland, Bonn, 1990, pp. 50-226. L’intégralité de ces documents est conservée au centre archivistique et documentaire du 
Pe (cardoc).

20 P. ex. La situation sociale en RDA, étude réalisée par l’institution allemand de recherche économique pour le Parlement européen, 
Berlin, 1990, aHPe, cote: Pe3 aP rP/unif.1990-a3-0183/90 0690.

21 P. ex. l’ambassadeur de la rda auprès de la communauté européenne, oeser, lors de la réunion de la commission temporaire, le 
15 mai 1990, cf. unif, procès-verbal de la réunion du 14 mai 1990, Strasbourg, aHPe, cote : Pe3 aP PV/unif.1990 unif-19900514; 
ou encore des invités de la Volkskammer de la rda lors de la réunion suivante les 22 et 23 mai 1990, cf: unif, procès-verbal de la 
réunion du 22 et 23 mai, Bruxelles, aHPe, cote : Pe3 aP PV/unif.1990 unif-19900522. des représentants de la rfa sont entre autre 
présents lors de la réunion du 29 août, avec l’ambassadeur auprès de la Communauté européenne, Trumpf, et son conseiller, 
cuntz, cf. unif, compte-rendu de la réunion du 29 août 1990, Bruxelles, aHPe, cote: Pe3 aP PV/unif.1990 unif-19900829.
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répercussions sur tous les domaines de la cee, la commission temporaire demande régulièrement 
l’avis des autres commissions parlementaires. 

Les différentes étapes de travail, envisagées par le rapporteur Donnelly, sont acceptées avec des 
changements mineurs lors de la réunion du 21 au 22 mars. d’après ce plan, la commission ne 
suppose pas d’unification allemande avant la fin de l’année 1990. Elle envisage une première 
question orale avec débat en plénière, suivie d’une résolution en avril 1990. Par la suite, un rapport 
intérimaire devait être adopté en juillet en séance plénière, suivi d’un rapport définitif durant 
l’hiver 1990.22 

La commission temporaire exerce ces fonctions pendant neuf mois entre mars et décembre 1990. 
Durant cette période, elle est en quelque sorte la «plaque tournante de l’ensemble des activités 
parlementaires concernant l’unification allemande».23

I.3. Une «adhésion» à des conditions tout à fait exceptionnelles

L’unification de l’Allemagne – et par conséquent l’intégration de la RDA dans la CEE –place la 
communauté devant un grand nombre de problèmes et questions sans précédent. c’est d’ailleurs 
dans cette perspective que le président de la Commission européenne, Jacques Delors, désigne la 
RDA comme un «cas spécifique» lors du discours qu’il prononce devant le PE, le 17 janvier 1990. 
il s’agit d’éclairer de plus près les caractéristiques exceptionnelles de ce processus.24 ce chapitre 
présente d’abord une chronologie des événements les plus importants. 

il est à préciser que la rda et la cee n’avaient jamais conclu de traité avant l’année 1990. un 
vrai rapprochement entre les deux parties n’est réalisé qu’après la chute du mur de Berlin en 
novembre 1989. À la suite de ce rapprochement, un premier traité sur le commerce et la coopération 
commerciale et économique est signé le 8 mai 1990.25 cet accord est négocié par la commission 
européenne à la demande du conseil du 22 décembre 1989.26 Le Pe, qui analysait depuis octobre 
1989, à travers la commission des relations économiques extérieures, l’importance d’un possible 
traité sur le commerce, n’est pas associé au processus de réalisation de ce traité et se limite à 
présenter une résolution, adoptée le 16 mars 1990, qui souligne l’importance de cet accord.27

 

22 Pour le calendrier complet des travaux cf. unif, Premier document de travail de la commission temporaire pour l’étude de 
l’impact du processus d’unification de l’Allemagne sur la Communauté européenne, op. cit., p. 8. Il sera approuvé lors de la 
réunion des 21 et 22 mars, cf. unif, procès-verbal de la réunion des 21 et 22 mars 1990, Bruxelles, aHPe, cote: Pe3 aP PV/
unif.1990 unif-19900321, p. 5.

23 unif, rapport d’activité à l’intention du Bureau élargi, présenté par m. g. fernández-albor et m. a. donnelly, aHPe, cote: Pe3 
aP PV/unif.1990 unif-19901211, p. 3.

24 il importe de préciser que ce chapitre se limitera à la description du déroulement et du caractère exceptionnel de ce processus 
d’unification. Les différents aspects spécifiques seront analysés par la suite dans la partie II de cette étude.

25 Sur les antécédents et le contenu de cet accord, cf. Scherer Peter, «das Handels- und Kooperationsabkommen der eg mit der 
ddr», dans Europäische Zeitschrift für Wirtschaftsrecht, vol. 1, 1990, pp. 241-246.

26 Pe, commission des relations économiques extérieures, Communication aux membres d’un aide-mémoire concernant le mandat de 
négociation, 13.02.1990, aHPe, cote: Pe3 aP rP/reLa.1989 a3-0057/90.

27 Pe, résolution du 16 mars 1990 sur l’importance significative de l’accord entre la CEE et la République démocratique d’Allemagne sur le 
commerce et la coopération commerciale et économique, dans le JOCE du 17.04.1990, c 96, pp. 353-354.
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mais l’accord en question, qui escompte l’existence de la rda à moyen terme, est déjà dépassé au 
moment de sa signature par des événements historiques qui laissent entrevoir une unification de 
l’allemagne dans les mois qui suivent.28

Cette étape illustre très bien la caractéristique essentielle du processus d’intégration de la RDA 
dans la cee: l’énorme rapidité du déroulement des événements, qui est engendrée non par des 
instances politiques communautaires ou nationales, mais par la pression du peuple allemand. La 
volonté des Allemands de faire progresser le processus d’unification oblige, à plusieurs reprises, 
la communauté à s’adapter aux changements en cours. 

La victoire de la coalition chrétienne conservatrice «allianz für deutschland», lors des élections 
anticipées en RDA, le 18 mars 1990, ouvre la voie d’une unification allemande basée sur l’article 23 
de la Loi fondamentale de la rfa.29 or, c’est justement cet article qui, en prévoyant une intégration 
complète de la rda dans la rfa, empêche toute procédure habituelle d’adhésion d’un pays à la 
communauté, par la voie d’un traité.

De surcroît, les modalités de l’unification seront réglées essentiellement entre les États allemands 
et dans le cadre des réunions 2+4 regroupant les ministres des affaires étrangères des deux États 

28 cf. meyer carsten, Die Eingliederung der DDR in die EG, op. cit., pp. 42-44. Justement, une crainte semblable avait déjà été exprimée 
par le député cano Pinto (groupe socialiste) lors d’une heure de question, le 14.03.1990: « Le conseil ne pense-t-il pas qu’il est 
imprudent, dans ce contexte, de poursuivre les négociations visant à la conclusion de cet accord cee-rda et qu’il serait plus 
opportun de les suspendre jusqu’à ce que la situation soit suffisamment sûre et stable pour qu’un tel accord soit éventuellement 
conclu? «, dans Débats du Parlement européen, Séance du 14 mars 1990, question H-297/90, p. 143. Le président en exercice du conseil, 
Gerard Collins, rejette cette crainte.

29 cf. meyer carsten, Die Eingliederung der DDR in die EG, op. cit., pp. 44-45 avec la note 209. Sur les différentes options possibles 
d’une adhésion de la rda à la rfa, cf. chapitre ii.a.
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allemands ainsi que les quatre états membres du conseil de contrôle allié qui maintient des droits 
et responsabilités relatifs à Berlin et à l’allemagne.30 Lors des conférences tenues à un rythme 
régulier pendant l’année 1990, les différentes parties conviennent d’un accord final, signé le 12 
septembre 1990 à Moscou, qui favorise l’unification allemande.31 

Bien que l’influence de la CEE sur cette partie de la procédure d’unification soit réduite, l’impact de 
l’action communautaire pour le processus d’unification dans son ensemble n’est pas à négliger.

Lors d’une réunion spéciale du conseil européen à dublin du 28 au 29 avril 1990, le conseil 
européen approuve la proposition de la commission européenne qui envisage, pour appliquer 
la législation communautaire en rda, une procédure en trois phases, composée notamment 
d’une période intérimaire, d’une période de transition et d’une période finale.32 La commission 
européenne est officiellement chargée de présenter «dès que possible et dans le cadre d’un rapport 
global, des propositions en vue de l’adoption des mesures transitoires jugées nécessaires».33

Le conseil, de même que les autres institutions communautaires, souligne l’importance de ne pas 
ralentir le processus d’intégration au niveau européen. En effet, la Communauté se trouve, à la 
fin des années 80, dans une phase de changement. Depuis 1987, l’Acte unique est en vigueur et le 
marché intérieur est en train de se réaliser. L’intégration de la rda dans la cee se réalise donc à 
un moment crucial de l’évolution communautaire. Dans cette période de mutations au sein de la 
CEE, l’adhésion de la RDA pose un défi supplémentaire et pousse la CEE à ses limites.

La phase intérimaire du déroulement chronologique de l’intégration de la rda dans la cee, 
proposée par la commission et approuvée par le conseil, débute par un traité d’état. Le 18 mai 
1990, les deux États allemands signent un traité d’État, afin de faire progresser le processus 
d’unification. Ce traité, qui entrera en vigueur en juillet 1990, met en place une union économique, 
monétaire et sociale entre les deux allemagne et est censé ralentir le déclin économique et social 
de la RDA avant l’unification finale.34 en outre, le traité contient une formulation selon laquelle 
la RDA s’engage déjà, avant l’unification, à orienter « progressivement sa politique en fonction 
du droit et des objectifs de politique économique des communautés européennes tout en tenant 
compte de ses relations économiques extérieures telles qu’elles existent avec les pays du conseil 
d’assistance économique mutuelle «.35 

30 ces conférences, regroupant les états-unis, la grande-Bretagne, l’urSS et la france, servent à dissiper les doutes et hésitations 
d’une unification allemande (surtout de la part de l’URSS) et se tiennent à un rythme régulier durant toute l’année 1990 (le 5 mai à 
Bonn, le 22 juin 1990 à Berlin, le 17 juillet 1990 à Paris avec la participation du ministre des affaires étrangères de la République de 
Pologne, et le 12 septembre 1990 à moscou). Sur les conférences 2+4, voir Kaiser Karl, Deutschlands Vereinigung. Die internationalen 
Aspekte. Mit den wichtigen Dokumenten bearbeitet von Klaus Becher, Bergisch-Gladbach, 1991 (Schriften des Forschungsinstituts der 
deutschen Gesellschaft für auswärtige Politik E. V. Bonn), passim ; Weber Hermann, Geschichte der DDR, op. cit., pp. 364-365 ; 
Stern Klaus. / Schmidt-Bleibtreu Bruno. (ed.), Zwei-plus-Vier-Vertrag: Partnerschaftsverträge, EG-Maßnahmenpaket mit Begründungen 
und Materialien, München, 1991 ; Brand Christophe-Matthias,. Souveränität für Deutschland. Grundlagen, Entstehungsgeschichte und 
Bedeutung des Zwei-plus-Vier-Vertrages vom 12. September 1990, Köln, 1993.

31 « Traité portant règlement définitif concernant l’Allemagne (Moscou, 12 septembre 1990) «, dans Bundesgesetzblatt 1990 ii. 
13.10.1990, n° 38, pp. 1318-1327, disponible sur http://www.ena.lu/undefined-1-14468

32 Le projet de la commission est présenté par le vice-président andriessen au Pe lors de la séance plénière du 4 avril 1990, cf.: 
«Unification de l’Allemagne», dans Débats du Parlement européen. Séance du 4 avril 1990, pp. 123-147, ici p. 127.

33 «réunion spéciale du conseil européen à dublin, le 28 avril 1990. conclusions de la présidence», disponible sur http://cuej.u-
strasbg.fr/archives/europe/europe_conclusion/cons_43_63/43_dublin_29_04_1990.html

34 Lasserre René, « L’unification économique de l’Allemagne : bilan et perspectives «, dans Matériaux pour l’histoire de notre temps, 
vol. 23, 1991, pp. 14-18 ici p. 14, disponible sur http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/mat_0769-3206_1991_
num_23_1_404062

35 «traité instituant une union monétaire, économique et sociale (Bonn, 18 mai 1990)», dans L’unification de l’Allemagne en 1990, 
Bonn: Office de presse et d’information du gouvernement fédéral, Avril 1991, pp. 13-27, disponible sur http://www.ena.lu/
undefined-1-11219

http://www.ena.lu/undefined-1-14468
http://cuej.u-strasbg.fr/archives/europe/europe_conclusion/cons_43_63/43_dublin_29_04_1990.html
http://cuej.u-strasbg.fr/archives/europe/europe_conclusion/cons_43_63/43_dublin_29_04_1990.html
http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/mat_0769-3206_1991_num_23_1_404062
http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/mat_0769-3206_1991_num_23_1_404062
http://www.ena.lu/undefined-1-11219
http://www.ena.lu/undefined-1-11219
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À la suite de ce traité, la commission européenne, en contact étroit avec les deux pays allemands, 
fait les premières propositions législatives qui devraient installer une «union douanière de facto 
entre la communauté et la rda».36 

Le PE prend à son tour position au sujet des possibles répercussions de l’unification allemande sur 
la cee, via l’adoption du rapport intérimaire de la commission temporaire, présentée le 12 juillet 
en séance plénière. 37 dans le débat qui précède l’adoption de la résolution, le vice-président de 
la commission avait annoncé son paquet de mesures pour le 12 septembre. 38 mais une nouvelle 
accélération des événements se produit, avec la fixation définitive de la date de l’unification, favorisée 
par les résultats des conférences 2+4 et par la déclaration officielle de la chambre populaire est-
allemande qui se prononce, le 23 août 1990, en faveur d’une adhésion à la RFA en vertu de l’article 
23 de la Loi fondamentale. Désormais, les discussions sur les modalités de l’unification allemande 
se font entre la RFA et la RDA. Les deux États fixent la date de l’unification au 3 octobre 1990.

Placée devant le fait accompli, la Commission européenne est alors contrainte d’effectuer un travail 
énorme et sans précédent afin de présenter à temps au PE et au Conseil le paquet de mesures qui 
devrait assurer l’adoption graduelle de la législation communautaire dans l’ex-rda. ce travail est 
achevé le 21 août 1990, mais, malgré les efforts de la Commission, les institutions communautaires 
se rendent compte que ce paquet ne pourra jamais être mis en oeuvre avant l’unification allemande. 
face à ce problème sans précédent,  la commission trouve une solution tout à fait exceptionnelle 
dans l’histoire de la communauté européenne. elle propose une série de mesures provisoires qui 
devraient être appliquées, faute de temps, avant l’adoption par l’autorité législative communautaire. 
Cette démarche comporte une importante délégation de pouvoir en faveur de la Commission.

Le PE accepte finalement cette démarche exceptionnelle, mais l’assortit d’amendements qui limitent 
le pouvoir de la commission. 39

Vu la situation exceptionnelle, les présidents des institutions communautaires se sont entre–temps 
rencontrés le 6 septembre et sont parvenus à un accord interinstitutionnel prévoyant « que le 
Parlement sera consulté sur toutes les mesures législatives proposées, et cela indépendamment de 
leur base juridique, et ensuite que le train des dispositions législatives sera examiné et voté comme 
un paquet global, après que le Parlement se soit prononcé en deux lectures tant sur les mesures 
individuelles, que sur l’ensemble. «40 De cette manière, l’implication du PE dans le processus 

36 Cette union sera mise en exécution pour les produits industriels, les produits de l’agriculture et les produits CECA. La 
consultation du Pe n’étant nécessaire que pour la proposition sur les produits de l’agriculture, le Pe charge la commission de 
l’agriculture d’analyser la proposition et adopte le rapport présenté par cette commission le 13 juillet 1990. Sur l’ensemble des 
premières mesures législatives et le rôle de la commission temporaire, cf. unif, rapport d’activité à l’intention du Bureau élargi, op. 
cit., p. 7. Cf. aussi Spence David, « Enlargement without Accession: The European Community Response to the Issue of German 
Unification «, op cit., pp. 352-353.

37 Cf. UNIF, rapport intérimaire sur les répercussions de l’unification de l’Allemagne sur la Communauté européenne (rapporteur : 
donnelly), aHPe, cote: Pe3 aP rP/unif.1990 a3-0183/90, publié aussi dans europäisches Parlament und deutsche einheit 
(materialien und dokumente), pp. 2-40 (seulement les parties a et B du rapport).

38 « Unification de l’Allemagne «, dans Débats du Parlement européen. Séance du 12 juillet 1990, pp. 236-255, ici p. 255.
39 La délégation de pouvoir se fait par une proposition de directive et une proposition de règlement. La commission temporaire est 

chargée d’examiner ces propositions. À la suite à une procédure de deux lectures en moins d’une semaine, les 11 et 13 septembre 
1990, le Pe accepte les propositions de la commission, mais non sans amendements, élaborés auparavant dans deux rapports 
de la commission temporaire. Cf. UNIF, Rapport sur la proposition de directive du Conseil [...] ainsi que sur la proposition de 
règlement du conseil ... (rapporteur : donnelly), aHPe, cote: Pe3 aP rP/unif.1990 a3-0203/90; unif, recommandation sur 
les positions communes arrêtées par le Conseil en vue de l’adoption d’une directive [...] et d’un règlement [...] (rapporteur : 
donnelly), aHPe, cote: Pe3 aP rP/unif.1990 a3-0204/90. ces rapports sont adoptés en séance plénière, respectivement le 11 et 
le 13 septembre, après les débats parlementaires. 

40 unif, Rapport d’activité á l’intention du Bureau élargi, op. cit., p. 9.



d’intégration de la rda dans la cee est assurée.41 L’accord interinstitutionnel apporte encore d’autres 
innovations et simplifications au niveau de la coopération entre Conseil, Commission et Parlement 
européen, comme le traitement des mesures provisoires par le Pe en moins d’une semaine, le 
délai de dépôt des amendements avant la réception officielle des propositions de la Commission et 
l’exposé des motifs sous forme orale, après la première lecture en séance plénière.42

Le paquet de mesures se compose en fait de 23 propositions soumises soit à la procédure de 
coopération soit à celle de consultation. Les propositions soumises à la procédure de consultation 
ont reçu de la part du conseil le titre de «textes sur lesquels le conseil a marqué un préjugé 
favorable» et sont considérées comme des «orientations communes au sens de la déclaration 
commune du 4 mai 1975 sur la procédure de concertation législative», ce qui constitue une autre 
nouveauté dans les relations interinstitutionnelles.43

au sein du Pe, la commission temporaire demande un avis aux commissions permanentes 
concernées sur les 23 propositions et rédige dans ce contexte un rapport législatif, qui est adopté 
en séance plénière le 24 octobre.44 

Le paquet de mesures est finalement adopté en novembre 1990. Lors de la dernière réunion de 
la commission temporaire, le 11 décembre 1990, le rapporteur donnelly constate que le conseil 
a repris pour l’essentiel les propositions de compromis tout en regrettant le rejet des autres 
amendements.45 La commission ad hoc tire en conséquence, dans son rapport d’activité, un bilan 
positif sur le rôle joué dans le processus d’unification de l’Allemagne.46

41 Il est à noter que, dans des circonstances ordinaires, le PE n’aurait pas eu une influence significative sur ce processus, en l’absence 
d’un traité d’adhésion et, en conséquence, de la possibilité de prononcer un avis conforme.

42 Pour la liste complète des exceptions institutionnelles, cf. Spence David, « Enlargement without Accession: The European 
Community Response to the Issue of German Unification «, op cit., pp. 356-357.

43 unif, Rapport d’activité à l’intention du Bureau élargi, op. cit., p. 11.
44 unif, rapport sur les propositions de la Commission au Conseil relatives à des mesures législatives concernant «La Communauté et 

l’unification allemande» (rapporteur : donnelly), aHPe, cote: Pe3 aP rP/unif.1990 a3-0240/90.
45 «il constate que le conseil a, pour l’essentiel, accepté les propositions de compromis du Parlement européen, même s’il n’en a 

pas toujours suivi la lettre, mais regrette en revanche que le Conseil ait rejeté pratiquement tous les autres amendements.», cité 
d’après unif, procès-verbal de la réunion du 12 novembre 1990, aHPe, cote: Pe3 aP PV/unif.1990 unif-19901211.

46 unif, Rapport d’activité à l’intention du Bureau élargi, op. cit.
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II. leS SujeTS pRIMoRDIaux pouR le pe

L’unification allemande et l’adhésion de l’ex-RDA à la CEE ont influé sur des domaines très variés, 
dont quelques-uns, parmi les plus importants traités par la commission temporaire du Pe, sont 
présentés

 ci-après. 

II.1. Les questions institutionnelles

LEs dIvErsEs PossIBILItés d’UnE UnIfICAtIon Et LEs rIsqUEs PoUr LE PE

Lors de la création de la commission temporaire en février 1990, il semble déjà plus que vraisemblable 
que l’adhésion de la RDA à la CEE s’effectuera par la voie de l’unification de l’Allemagne. D’autres 
options, comme un simple accord commercial entre la rda et la cee, ou une adhésion de la rda 
à la cee en tant que pays tiers, mis en option par le président de la commission européenne, 
Jacques delors, sont vite écartées.47 

47 Sur ces positions et les raisons de leur rejet, cf. meyer carsten, Die Eingliederung der DDR in die EG, op. cit., pp. 29-31.
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En effet, au début de son analyse sur les répercussions possibles d’une unification allemande, 
la commission temporaire se concentre sur des questions institutionnelles. après la réunion 
constitutive de la commission, le rapporteur donnelly rédige un premier document de travail dans 
lequel il désigne les modalités de l’unification comme question majeure pour la Communauté.48 
Comme il a été déjà énoncé au chapitre précédent, la décision sur les modalités de l’unification est 
entièrement entre les mains du peuple allemand. d’ailleurs, le Pe souligne à plusieurs reprises 
qu’il respecte le principe de l’autodétermination des allemands.49 Seuls les alliés, c’est-à-dire les 
anciennes forces d’occupation de l’allemagne, les états-unis, l’urSS, la grande-Bretagne et la 
France, détiennent encore des droits concernant une possible unification allemande, mais au fur et 
à mesure des conférences 2+4, leur position devient favorable au projet d’une Allemagne unifiée. 

outre la forme d’intégration de la rda dans la cee, la commission temporaire se concentre surtout 
sur les modalités de l’unification allemande.

En effet, la Loi fondamentale de la RFA, entrée en vigueur le 24 mai 1949, prévoit deux possibilités 
d’une unification allemande.

La première est mentionnée à l’article 23 et envisage l’unification allemande par une adhésion de 
la rda à la rfa avec adoption de la Loi fondamentale dans l’ex-allemagne de l’est.50

une deuxième possibilité est évoquée dans l’article 146 et prévoit une nouvelle constitution pour 
une Allemagne unifiée.51 

La commission temporaire s’informe, dès sa constitution, des différentes hypothèses de l’unification 
allemande et des possibles répercussions institutionnelles sur la cee. en mars, le service juridique 
de la direction générale des commissions et délégations du Pe lui communique une note concernant 
les diverses dispositions de la Loi fondamentale sur l’unité allemande et souligne qu’aucun des 
articles n’exclut une autre procédure d’unification. «On pourrait par exemple envisager l’élaboration 
d’une constitution commune entre plusieurs parties de l’allemagne, constitution qui serait adoptée 
par l’ensemble du peuple. De cette manière, les objectifs de la Loi fondamentale et les conditions de 
l’article 146 relatives au remplacement de la Loi fondamentale seraient remplies.» 52

Les modalités de l’unification allemande ont des répercussions directes sur la forme d’adhésion de 
l’ex-rda à la cee. or, toute intégration du territoire de la rda dans la cee, en dehors d’un traité 
d’adhésion, écarterait le Pe du processus législatif. L’article 237 du traité instituant la cee, tel que 
modifié par l’article 8 de l’Acte unique européen, prévoit l’avis conforme du PE dans le contexte 
d’un traité d’adhésion. en outre, l’article 238 prévoit également l’avis conforme du Pe pour un 
simple accord d’association entre la cee et un état tiers ou une union d’états.

une adhésion de la rda sans traité adhésion et sans accord d’association représente une perte 
d’influence considérable et est contraire à l’esprit communautaire. Or, une telle solution serait 

48 unif, Premier document de travail de la commission temporaire pour l’étude de l’impact du processus d’unification de l’Allemagne sur la 
Communauté européenne, op. cit., p. 2.

49 cf. par exemple la résolution du 23 novembre 1989 sur les événements récents en Europe centrale et en Europe de l’Est, op. cit., p. 110; 
résolution du 4 avril 1990 sur la réponse de la Communauté à l’unification allemande, dans le Joce du 7 mai 1990, c 113, pp. 97-101, ici 
p. 98.

50 « La présente Loi fondamentale s’applique dans un premier temps sur les territoires des Länder de Bade, de Bavière, de Brême 
[...]. Elle s’applique dans les autres parties de l’Allemagne après l’adhésion de celle-ci. «, cité d’après Communication aux membres du 
15 mars 1990 d’une note sur les dispositions de la Loi fondamentale de la République fédérale d’Allemagne sur l’unité de l’Allemagne, étude 
réalisée par  le service juridique du Pe, aHPe, cote: Pe3 aP rP/unif.1990 a3-0183/90, p. 2.

51 « La présente loi fondamentale devient caduque le jour où entre en vigueur une constitution adoptée par une libre décision du 
peuple allemand. «, cité d’après ibidem.

52 ibidem, p. 4.
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possible en vertu de l’article 23; c’est pourquoi le PE se prononce en faveur d’une unification au 
titre de l’article 146 qui créerait un nouvel état avec un nouveau sujet de droit international et 
rendrait donc un traité d’adhésion absolument nécessaire.53

LA néCEssIté d’UnE révIsIon dEs trAItés CommUnAUtAIrEs

Outre les questions sur les modalités de l’unification allemande, la commission est aussi concernée 
par le problème de la nécessité d’une révision des traités communautaires. Cette question est 
directement liée à la précédente. En effet, il s’agit d’évaluer par quelle mesure dans le processus 
d’unification allemande une révision des traités deviendrait caduque. Sans besoin d’une révision 
des traités, l’intégration de la rda pourrait se réaliser beaucoup plus vite. or, dans ce contexte, 
une analyse précise du cadre juridique devient absolument nécessaire. on constate d’ailleurs que 
les divers organes au sein du PE, saisis pour avis, ont des opinions parfois différentes.

une note du 12 mars 1990 du service juridique du Pe rend un avis sur les conséquences de 
l’unification allemande sur les traités de la CEE.54 Ainsi, selon cette note, l’unification sous n’importe 
quelle forme entraînera un nouveau sujet de droit. Malgré cette conclusion, les traités n’auraient 
pas besoin d’être adaptés et il suffirait « que toutes les parties aux traités concluent un traité 
reconnaissant la modification du champ d’application territorial des traités communautaires «.55 
Par contre, en ce qui concerne l’application des lois communautaires dans le nouveau territoire et 
pour la nouvelle population, la note se prononce clairement en faveur d’une révision des traités 
qui ne couvrirait pas une telle extension.56 En effet, l’élargissement du champ d’application de 
la législation communautaire ne peut pas être justifié, selon le service juridique du PE, par la 
théorie de la flexibilité territoriale, laquelle serait d’application uniquement pour des organisations 
internationales qui ne créent pas un droit directement applicable. en plus, l’application de 
nombreuses dispositions du droit communautaire « dérivé « nécessiterait des mesures transitoires 
et, par conséquent, « l’inclusion dans les traités d’un mandat à cet effet «.57 finalement, le service 
juridique propose une révision des traités communautaires indépendamment des modalités de 
l’unification. 

Sur ce sujet très délicat, la commission temporaire demande l’avis des commissions concernées par 
les questions institutionnelles. La commission juridique et des droits des citoyens estime de son 
côté que le sujet de droit de la RFA n’est pas altéré par l’unification.58 La commission estime en effet 
que l’annexion de nouveaux territoires à un pays constitue un précédent et qu’ainsi, « le principe 
de droit international public des frontières contractuelles mobiles et l’article 29 de la convention 

53 Cette idée est déjà développée dans le premier document de travail du rapporteur de la commission temporaire Donnelly : « Il est 
manifeste, par exemple, que tout en exigeant inévitablement plus de temps, le processus de l’article 146 permettra davantage de 
conduire les négociations en tenant compte d’autres facteurs, tels que les conséquences de l’unification pour la Communauté. «, 
cité d’après unif, Premier document de travail de la commission temporaire pour l’étude de l’impact du processus d’unification de l’Allemagne 
sur la Communauté européenne, op. cit., p. 2.

54 Communication aux membres du 12 mars 1990 d’une note sur les conséquences du processus de l’unification allemande en ce qui concerne les 
traités communautaires, étude réalisée par le service juridique du Pe, aHPe, cote: Pe3 aP rP/unif.1990 a3-0183/90. 

55 Ibidem, p. 5. Cette idée est déjà développé par le rapporteur de la commission temporaire, Donnelly, dans le premier document 
de travail, publié le 7 mars, dans lequel il écrit que « techniquement, il n’y aura pas lieu de modifier les traités si la nouvelle entité 
allemande est disposée à accepter l’appellation actuelle de la république fédérale «, cf. unif, Premier document de travail de la 
commission temporaire pour l’étude de l’impact du processus d’unification de l’Allemagne sur la Communauté européenne, op. cit., p. 5.

56 Communication aux membres du 12 mars 1990 d’une note sur les conséquences du processus de l’unification allemande en ce qui concerne les 
traités communautaires, op. cit., pp. 5-8.

57 ibidem, p. 13.
58 cf. «avis de la commission juridique et des droits de citoyens», dans unif, rapport intérimaire sur les répercussions de l’unification 

de l’Allemagne sur la Communauté européenne (rapporteur : donnelly), op. cit., partie c: avis des autres commissions, pp. 57-61, ici 
p. 57.
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de droit conventionnel de Vienne de 1969 sont d’application, qui disposent qu’en cas de doute un 
traité lie une partie en ce qui concerne l’ensemble de son territoire. «59 en conséquence, l’adhésion 
en vertu de l’article 23 n’entraînerait pas de modification formelle du traité.

Les divergences entre les deux opinions pourraient s’expliquer non seulement par la complexité du 
problème, mais également par l’évolution de sa perception au sein du PE. En effet, les deux avis sont 
chronologiquement éloignés, le premier datant de la mi-mars, tandis que l’avis de la commission 
juridique est prononcé en juin, c’est-à-dire après les élections en rda et l’établissement de l’union 
économique et monétaire entre les deux états allemands. 

or, beaucoup de choses se sont passées dans la phase intermédiaire.

En effet, au début de sa concertation sur le processus d’unification, la position du PE diffère 
fortement de celle de la commission, favorable à une solution passant par l’article 23 qui ne 
nécessiterait pas, selon elle, de révision des traités.60

Le désaccord entre la position de la commission européenne et le Parlement européen se manifeste 
au moment de la cinquième réunion de la commission temporaire, lors  d’une audition d’experts 
sur le cadre juridique et institutionnel de l’unification allemande.61 tandis que l’expert juridique 
du Pe, m. Bieber, ainsi que le professeur en droit à l’université de Strasbourg, Jacques, « estiment 
que les précédents existant en matière de droit international et la nécessité d’une stabilité juridique 
suffisante militent en faveur d’un tel changement. «62, l’expert de la commission européenne, m. 
Timmermanns, est d’avis « qu’une modification du traité ne s’impose pas nécessairement «63. 

Par ailleurs, l’avis de la commission est soutenu, outre par la commission juridique du Pe, par 
une majorité des juristes extérieurs à la Communauté, qui estiment que l’unification en vertu de 
l’article 23 ne nécessiterait pas de révision des traités communautaires.64 

L’interprétation de la Commission a finalement triomphé et a permis à la CEE de résoudre un 
problème dont la solution aurait pu coûter des mois de travail, dans un processus d’unification 
dont la caractéristique essentielle était la rapidité.

Avec l’adoption de la procédure d’unification selon l’article 23 et la décision de la CEE de ne pas 
revoir les traités, le Pe aurait pu être écarté de la procédure pour l’adhésion de l’ex-rda à la cee, 
mais l’accord interinstitutionnel du 6 septembre 1990 a permis au Pe d’y prendre part.

59 ibidem, p. 58.
60 cf. par exemple les déclarations du vice-président de la commission européenne Bangemann, lors d’une des premières réunions 

de la commission temporaire. «il estime que c’est à travers l’union avec la rfa, sur la base de l’article 23 de la Loi fondamentale, 
et sans modification des Traités, que la RDA deviendra membre de la Communauté Il ne s’agit donc pas d’une adhésion au sens 
strict des traités mais d’un cas spécial.», cité d’après unif, procès-verbal de la réunion des 21 et 22 mars 1990, Bruxelles, aHPe, 
cote: Pe3 aP PV/unif.1990 unif-19900321, p. 5. Sur la position générale de la commission européenne à l’égard d’une révision 
des traités cf. Giegerich Thomas, « The European Dimension of German Reunification: East Germany’s Integration into the 
european communities «, op. cit., pp. 418-425.

61 unif, procès-verbal de la réunion des 19 et 20 avril 1990, Bruxelles, aHPe, cote: Pe3 aP PV/unif.1990 unif-19900419, p. 4.
62 ibidem.
63 La problématique est aussi reflétée en séance parlementaire. Ainsi, lors du débat du 4 avril sur l’unification allemande, le député 

Wettig remarque que «ce que le président de la Commission, M. Delors, et trois commissaires ont proposé n’a pas satisfait 
plusieurs membres de la commission «. débats du Parlement européen, séance du 4 avril 1990, op.cit., p. 142.

64 cf. p. ex. Hailbronner Kay, « Völker- und europarechtliche fragen der deutschen Wiederverinigung «, dans Juristen Zeitung, 
vol. 45, 10/1990, pp. 449-457, ici pp. 455-456; Sedemund Joachim, « deutsche einheit und eg «, dans Europäische Zeitschrift für 
Wirtschaftsrecht, vol. 1, 1/1990, pp. 11-13, ici pp. 11-12; Scherer Joachim, EG und DDR: Auf dem Weg zur Integration, dans DDR-
Rechtsentwicklungen (Folge 5), Beilage 6 zu Recht der internationalen Wirtschaft, 4/1990, pp.11-15, ici. p. 14. Pour une liste plus complète 
sur les déclarations des juristes allemands sur la question cf. meyer carsten, Die Eingliederung der DDR in die EG, op. cit. p. 31 avec 
la note 143.
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LEs qUEstIons dE LA rEPrésEntAtIon dE L’Ex-rdA à LA CEE

avec l’adhésion de la rda à la cee se pose la question de la représentation des 16 millions 
d’habitants de l’allemagne au sein de la communauté européenne. dès le début des négociations, 
la rfa renonce à toute exigence d’augmentation du nombre de commissaires au sein de la 
communauté européenne. elle ne cherche pas non plus à renforcer son droit de vote au sein du 
Conseil. Par contre, elle exige une solution univoque pour la représentation de l’Allemagne unifiée 
au Parlement européen.65 Le système de représentation au sein du Pe est basé sur la population de 
chaque pays ainsi que sur une égalité de 81 mandats pour les quatre «grands» de la cee, la france, 
l’Italie, la Grande-Bretagne et la RFA. Tout changement de mandat affecterait donc cet équilibre. 

au sein du Pe, la question de la représentation est analysée tant par le service juridique que 
par la commission temporaire. en se référant à l’article 1er de l’acte du 20 septembre portant 
élection des représentants au PE au suffrage universel direct, le service juridique estime qu’il 
« serait incompatible avec les principes élémentaires de la démocratie que, après une union de 
l’allemagne, les 17 millions d’habitants que compte l’actuelle république démocratique allemande 
soient encore, à l’issue d’une période relativement longue, représentés au Parlement européen par 
des députés à l’élection desquels ils n’auraient pu participer «. ainsi, une révision des traités devient 
aussi nécessaire, selon le service juridique, pour ce qui est de la représentation de la population de 
l’ex-rda au sein du Pe.

au sein de la commission temporaire, le rapporteur donnelly, en tenant compte de la position 
du service juridique, mais également du fait que tout changement de répartition des mandats au 
sein du Pe n’est réalisable qu’au moment de l’échéance de la législature, en 1994,  suit l’avis de la 
commission juridique et des droits des citoyens et propose une représentation de l’ex-rda par des 
observateurs, n’ayant pas de droit de vote.66 

La commission du règlement, de la vérification des pouvoirs et des immunités,  chargée d’analyser 
cette proposition, propose un nouvel article de la réglementation du PE sur le statut des observateurs, 
qui est adopté le 24 octobre 1990.67 ainsi, le Pe « accueille chaleureusement les observateurs élus 
par les citoyens de la république démocratique allemande mais nommés par le Bundestag au 
Parlement «.68

finalement, 18 observateurs de l’ex-rda seront invités au Pe, ce nombre ayant été  proposé dans 
le rapport intérimaire de la commission temporaire, en vue de la future définition du nombre de 
députés.69 En effet, selon la commission temporaire, une augmentation de 18 députés n’aurait pas 
affecté « la représentation des autres États. «70 

65 Sur les exigences de la RFA au niveau de la représentation de l’Allemagne unifiée au sein de la CEE, cf. Meyer Carsten, Die 
Eingliederung der DDR in die EG, op. cit. p. 33 ; Spence David, « Enlargement without Accession: The European Community 
Response to the Issue of German Unification «, op cit., p. 345.

66 cf. unif, rapport intérimaire sur les répercussions de l’unification de l’Allemagne sur la Communauté européenne (rapporteur : 
donnelly), op. cit., partie B: exposé des motifs, pp. 40-42 et partie c: avis des autres commissions, p. 61. 

67 Commission du règlement, de la vérification des pouvoirs et des immunités, rapport visant à insérer un nouvel article au Règlement 
du Parlement européen concernant les dispositions transitoires relatives aux observateurs du territoire de l’ancienne RDA, aHPe, cote: Pe3 
aP rP/regL.1989 a3-0250/90. cf. aussi Pe, résolution du 24 octobre 1990 sur la Communauté et l’unification allemande, partie c: 
Insertion d’un nouvel article 136 bis dans le règlement du Parlement, dans le JOCE du 26.11.1990, c 295, pp. 78-79.

68 Pe, résolution du 24 octobre 1990 sur la Communauté et l’unification allemande, dans le JOCE du 26.11.1990, c 295, pp. 31-35, ici. p. 
35.

69 cf. unif, rapport intérimaire sur les répercussions de l’unification de l’Allemagne sur la Communauté européenne (rapporteur: donnelly), 
op. cit., partie B: exposé des motifs, p. 41.

70 ibidem. 
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on constate donc que, pour ce qui est des aspects institutionnels, la commission temporaire ainsi 
que le Pe en général sont surtout actifs dans les domaines qui les concernent directement. ainsi, ils 
plaident pour une unification allemande en vertu de l’article 146 de la Loi fondamentale ainsi que 
pour une révision des traités communautaires. Ce sont toutes des décisions qui permettraient au 
PE de pouvoir influencer plus effectivement le processus de l’unification allemande et l’intégration 
de l’ex-rda dans la cee.

LEs dIfférEntEs PosItIons sUr LEs qUEstIons InstItUtIonnELLEs AU sEIn dU PE

Lors des débats sur l’unification allemande, les questions institutionnelles sont évoquées à plusieurs 
reprises, et différentes positions se manifestent au sein du PE. 

Un débat a lieu le 4 avril, au cours duquel les députés sont plutôt favorables à une unification selon 
l’article 23 de la Loi fondamentale allemande, encadrée par des négociations. ainsi, mechthild 
von aleman (Ldr) souligne la nécessité de consultations interallemandes, même dans le contexte 
de l’unification en vertu de l’article 23.71 Leendert Van der Waal (ni), en se référant à l’article 239 
du traité cee qui établit que les protocoles font partie intégrante du traité cee, remarque qu’un 
protocole relatif au commerce interallemand existe depuis 1955 et qu’il faudrait envisager, pour 
toute modification, la même procédure que lors d’une adhésion au titre de l’article 146.72 

Les socialistes en particulier ne semblent pas tout à fait convaincus par les déclarations de 
la commission, notamment du fait que l’adhésion selon l’article 23 n’entraînerait pas de 
modification des traités communautaires. Claude Desama parle, dans ce contexte, du besoin d’un 
approfondissement juridique de la procédure d’adhésion et l’Allemand Klaus Wettig, membre de 
la commission temporaire, qualifie la proposition de la Commission de « nébuleuse «.73

une déclaration semblable est émise par Birgit cramon daiber, membre de la commission 
temporaire et du parti des Verts. Elle estime que l’unification en vertu de l’article 23 entraînerait 
un déficit constitutionnel qui devrait être résolu par une assemblée constituante.74

Lors du débat du 12 juillet 1990, la question de la représentation de la rda au sein du Pe est 
longuement discutée.

Ainsi, Birgit Cramon Daiber (V) estime qu’au « lendemain de la réunification politique, les députés 
allemands devraient donner collectivement leur démission, ce qui permettrait d’organiser dans 
l’ensemble de l’allemagne de nouvelles élections au Parlement européen. «75 d’autres députés, 
comme Carlos Carvalhas (CG) et Fritz Pirkl (PPE), se contentent de souligner le déficit démocratique 
et de réclamer qu’un certain nombre d’Allemands de l’Est bénéficient du statut d’observateurs 
jusqu’en 1994.76

La députée italienne, Maria Luisa Cassanmagnano Cerretti (PPE), membre de la commission 
ad hoc, souligne, lors du débat du 22 octobre, le besoin d’une loi électorale uniforme.77 Simone 
Veil remarque entre autres que, contrairement à son souhait, la commission temporaire n’a pas 

71 débats du Parlement européen, Séance du 4 avril 1990, op. cit., p. 139.
72 ibidem, p. 141-142.
73 ibidem, pp. 130 et p. 142
74 ibidem, p. 133.
75 débats du Parlement européen, Séance du 12 juillet 1990, op. cit., p. 242.
76 ibidem, pp. 245 et 250-251.
77 Débats du Parlement européen, Séance du 22 octobre 1990, op. cit., p. 12.
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jugé utile de consulter un jurisconsulte « pour savoir de façon très claire comment les nouveaux 
territoires pouvaient être valablement, démocratiquement, représentés au sein de ce Parlement «. 
Résignée ou fâchée, elle conclut : « Nous [la commission temporaire] avons préféré l’ambigüité, la 
non-transparence. «78

Birgit Cramon Daiber (V) est encore plus radicale et rejette, au nom de son parti, la résolution 
proposée par la commission temporaire, dont elle est d’ailleurs membre. elle se dit déçue que la 
proposition de son parti faite en juillet et envisageant la démission collective des députés de la rfa 
et de nouvelles élections dans l’Allemagne unifiée, ait été rejetée.79 neil Blaney (arc) parle même 
de scandale80. Finalement, Marco Pannella (NI) regrette que le statut d’observateur de la RDA ne 
soit pas lié à des élections mais soit accordé « à n’importe qui «, ce qui est qualifié de « travail de 
charcutier, de particratie «.81

La méthode de la représentation a aussi ses partisans. Ainsi, les socialistes, comme Klaus Wettig et 
Luis marinho, défendent le statut d’observateur comme méthode apte à garantir la représentation 
en attendant les élections de 1994.82

78 ibidem, p. 15.
79 ibidem, pp. 16-17.
80 ibidem, pp. 20-21.
81 ibidem, p. 21.
82 ibidem, p. 23 et 32.
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elmar Brok (PPe) remarque encore que ce statut n’altérerait pas la composition des groupes 
parlementaires et ne risquerait pas de déstabiliser le système en vue de la construction européenne 
envisagée.83

on constate que les opinions au sein du Pe sur la représentation de la rda à l’institution sont 
assez divergentes. finalement, le statut d’observateur sera accordé à 18 allemands en provenance 
de l’ex-RDA et une solution définitive sera trouvée avec les élections parlementaires en 1994.

II.2. Les implications budgétaires

Une grande partie du travail parlementaire durant le processus de l’unification allemande est 
consacrée à l’analyse des répercussions budgétaires de cette unification sur la CEE.

dès la phase préparatoire du sommet de dublin, le Pe adopte une résolution qui souligne la 
volonté d’une participation financière de la CEE au réaménagement économique de la RDA.84 
L’absence de statistiques précises rend impossible la rédaction de données sûres à ce sujet et les 
différentes services de la direction générale des études et les commissions parlementaires sont 
ainsi contraints de donner des estimations approximatives.

D’ailleurs, même sans aucun chiffre précis sur l’économie est-allemande, un impact budgétaire sur 
la cee peut être suggéré en prenant uniquement en considération le fait que l’augmentation de la 
cee de 16,6 millions de citoyens est-allemands entraînera une croissance du produit national brut 
global de la communauté européenne.85 Par la suite, le PE s’attend aussi à une augmentation des 
dépenses budgétaires au moment où l’adhésion de la rda à la cee sera achevée. 

L’AIdE fInAnCIèrE «Pré-AdhésIon»

Peu après la chute du mur de Berlin, le Pe se prononce déjà  en faveur d’une aide d’urgence pour 
les pays de l’est, notamment la rda. ainsi, dans sa résolution du 23 novembre 1989, on parle de 
« coopération financière «, sans que cette idée ne soit développée plus en avant.86 Le concept est 
repris au cours d’un échange de vues entre la commission temporaire et le vice-président de la 
commission, frans andriessen, les 21 et 22 mars 1990.87

La première résolution parlementaire sur l’unification, adoptée le 4 avril 1990, contient une 
déclaration dans laquelle le Pe « demande que soit rapidement élaboré un programme d’aide 
spéciale de la commission en faveur de la république démocratique allemande au cours de la 
période précédant l’unification [...] «.88

Mais le sommet de Dublin, les 28 et 29 avril 1990, ne retient pas cette demande, ce que déplorera 
finalement le PE dans sa résolution du 17 mai 1990.89 

83 ibidem, p. 24.
84 Pe, résolution du 4 avril 1990 sur la réponse de la Communauté à l’unification allemande, op. cit., p. 100: « estime que la communauté 

doit participer aux dépenses de restructuration de l’économie de la République démocratique allemande [...] «.
85 L’impact de la réunification de l’Allemagne sur les recettes et dépenses du budget communautaire, étude réalisée par la direction générale 

des études, Luxembourg, 8 mai 1990, aHPe, cote: Pe3 aP rP/unif.1990 a3-0183/90, p. 2.
86 Pe, résolution du 23 novembre 1989 sur les événements récents en europe centrale et en europe de l’est, op. cit., p. 89.
87 unif, procès-verbal de la réunion des 21 et 22 mars 1990, Bruxelles, op. cit., p. 3
88 PE, résolution du 4 avril 1990 sur la réponse de la Communauté à l’unification allemande, op. cit., p. 100.
89 Pe, résolution du 17 mai 1990 sur les résultats de la réunion spéciale du conseil européen tenue à dublin les 28 et 29 avril 1990, 

dans le Joce du 18 juin 1990, c 149, pp. 172-174, ici p. 173.
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leS ReceTTeS

Selon les études citées, l’adhésion de la rda à la cee ne provoquerait pas seulement des dépenses, 
mais aussi des recettes budgétaires qui pourraient être obtenues grâce au commerce est-allemand 
avec des pays tiers et à l’application du système de la tVa en rda.90

depuis l’application de la troisième décision relative aux ressources propres en 1988, la cee peut 
disposer globalement de ressources à concurrence d’un montant maximal égal à 1,2 % (en 1992) du 
PnB.91 Selon la commission des budgets, la rda pourrait ainsi contribuer, après son adhésion à la 
cee, avec un montant d’environ 1,4 milliard d’écus pour l’an 1992.92

finalement, l’ouverture de la rda et, par la suite, de l’europe de l’est à l’occident, pourrait 
concrétiser une augmentation du taux de croissance de l’ensemble de la cee d’environ 0,5 %, ce 
qui pourrait engendrer un accroissement ultérieur du budget communautaire de l’ordre de 1,4 
milliard d’écus.93

comme le précisent les études à plusieurs reprises, ces données ne sont que des estimations plus 
ou moins précises, faites sur la base de statistiques rédigées dans la hâte et souvent incomplètes.

face à ces prévisions de revenus, la résolution parlementaire du 12 juillet 1990 souligne l’impact 
positif de l’unification allemande sur le budget communautaire.94

leS DépenSeS

Les dépenses éventuelles de l’unification sont d’une portée plus grande que les revenus possibles. 
En effet, la partie majeure des dépenses est liée aux Fonds structurels. Par conséquent, l’impact 
budgétaire de l’unification allemande sur ces Fonds structurels devra être analysé de plus près.

Au moment de l’unification allemande, les Fonds structurels communautaires sont composés du 
fonds européen de développement régional (feder), du fonds social européen (fSe), du fonds 
européen d’orientation et de garantie agricole (FEOGA) et finalement de l’Instrument financier 
d’orientation de la pêche (ifoP). 

dès le début du travail de la commission temporaire, une multitude d’études envisagent l’aide 
des Fonds structurels afin de rapprocher certains secteurs économiques est-allemands du niveau 
communautaire.

notamment, la « nécessité de reformes structurelles se fait sentir essentiellement en raison du 
caractère monolithique d’une économie axée principalement sur l’industrie lourde «, planifiée et 
regroupée par combinat collectif, souvent sous la tutelle de ministères ou de districts administratifs.95 

90 L’impact de la réunification de l’Allemagne sur les recettes et dépenses du budget communautaire, op. cit., p. 5.
91 cf. « conclusions du conseil européen de Bruxelles: extraits sur les ressources propres, la discipline et la gestion budgétaires (11, 

12 et 13 février 1988) «, dans conseil européen - conclusions de la présidence (Bruxelles, 11.- 13.02.1988), Sn/461/1/88. Bruxelles: 
conseil des communautés européennes, février 1988, disponible sur http://www.ena.lu?lang=1&doc=21710. maufort Laurence, 
L’évolution des ressources propres des communautés et de l’union, disponible sur http://www.ena.lu?lang=1&doc=23355

92 « avis de la commission des budgets « (rapporteur: Luigi alberto colajanni), dans unif, rapport intérimaire sur les répercussions 
de l’unification de l’Allemagne sur la Communauté européenne (rapporteur : Donnelly), op. cit., partie C : Avis des autres 
Commissions, pp. 20-27, ici p. 23. Cf. aussi L’impact de la réunification de l’Allemagne sur les recettes et dépenses du budget 
communautaire, op. cit., p. 5. 

93 « avis de la commission des budgets «, op. cit., p. 24.
94 Pe, résolution du 12 juillet 1990 sur les implications de l’unification de l’Allemagne sur la Communauté européenne, dans le JOCE du 17 

septembre 1990, c 231, pp. 154-163, ici p. 161.
95 L’impact de l’élargissement de la Communauté à la RDA sur les Fonds structurels, étude réalisée par la direction générale des études en 

coopération avec l’institut central des Sciences économiques de l’académie des Sciences de la rda (Berlin-est), Luxembourg, 8 
mai 1990, aHPe, cote: Pe3 aP rP/unif.1990 a3-0183/90, p. 4.

http://www.ena.lu/?lang=1&doc=21710
http://www.ena.lu/?lang=1&doc=23355
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Le taux de productivité n’atteint pas celui de la RFA, ce qui est causé par un « sous-développement 
technologique et l’obsolescence de l’appareil productif en rda « ainsi que par l’»usage intensif 
d’énergie et de matières premières «.96 

La crise économique risque évidemment d’entraîner une crise sociale. Afin de faire face à la 
croissance rapide du chômage provoquée par la restructuration de l’économie est-allemande, 
une étude émanant de la direction générale des études propose des crédits issus du fonds social 
européen. Afin de combattre efficacement le taux de chômage, ces crédits devraient s’élever à un 
montant annuel de 120 à 150 millions d’écus pendant une période de quatre ans.97

En outre, à l’époque du processus d’unification allemande, la RDA se trouve dans une crise 
écologique provoquée par son industrie. en conséquence, l’assainissement de l’environnement en 
rda constitue un autre domaine qui nécessiterait des crédits communautaires. c’est pourquoi, en 
1990, la création d’un fonds pour l’environnement fait l’objet d’un grand débat au Pe.

En 1990, les discussions autour d’un Fonds pour l’environnement, dont pourrait aussi profiter 
la rda, sont en plein développement. Sinon, comme l’estime une étude réalisée par la direction 
générale des études, les crédits nécessaires pourraient être accordés à travers les fonds structurels 
en vigueur.98 

La question de savoir si la future ex-RDA répond aux conditions définies dans les règlements 
relatifs aux fonds structurels est liée aux exigences des fonds structurels pour l’octroi d’une aide 
au redressement économique et environnemental de la RDA. Les Fonds structurels sont en effet 
répartis selon un système d’objectifs. Les études réalisées au sein de la direction générale des 
études partent de l’hypothèse que la RDA répond, ou répondra au moment de l’unification, à tous 
les critères pour être éligible au titre de l’objectif n° 1. ces critères requièrent un PiB inférieur à 75 % 
de la moyenne communautaire et un taux de chômage supérieur à la moyenne communautaire.99 
dans le cadre du premier objectif, la rda comme région devrait être éligible au concours des 
fonds structurels et se voir octroyer ainsi un crédit de 1,8 milliard d’écus à partir de 1991, date à 
partir de laquelle le taux de chômage est estimé supérieur à la moyenne communautaire.100 

Or, ces idées se trouvent confrontées à un problème primordial: le financement des Fonds structurels, 
ainsi que leur répartition géographique sont déjà fixés jusqu’en 1993.101 Afin de faire profiter la RDA 
des fonds structurels, l’étude de la direction générale des études, en coopération avec l’institut 
central des Sciences économiques de l’académie des Sciences de la rda, propose l’ouverture 
de nouveaux crédits. De cette manière, d’autres pays nécessitant les Fonds structurels, comme 
les « jeunes membres «, l’espagne et le Portugal, ne risqueraient pas de voir diminuer les fonds 

96 cf. La structure de l’industrie de la RDA et les problèmes de la transition et de l’intégration au Marché commun, étude réalisée par la 
direction générale des études en coopération avec le Deutsches Institut für Wirtschaftsforschung de Berlin (Institut allemand de 
recherche économique), Luxembourg, 10 mai 1990, p. 6; Problèmes de l’application de la législation communautaire dans le domaine de 
la concurrence et des aides nationales, étude réalisée par la direction générale de la recherche, Luxembourg, 8 mai 1990, aHPe, cote: 
Pe3 aP rP/unif.1990 a3-0183/90.

97 La situation sociale en RDA (revenu, emploi, chômage, migration), problèmes de transition et d’adaptation au niveau communautaire, étude 
réalisée par la direction générale des études, Luxembourg, 8 mai 1990, , aHPe, cote: Pe3 aP rP/unif.1990 a3-0183/90, p. 12.

98 La situation de la protection de l’environnement en RDA et les problèmes d’adaptation aux réglementations de la Communauté européenne, 
étude réalisée par la direction générale des études, Luxembourg, 8 mai 1990, aHPe, cote: Pe3 aP rP/unif.1990 a3-0183/90, p. 
14. 

99 cf. L’impact de l’élargissement de la Communauté à la RDA sur les Fonds structurels, op. cit., pp. 10-11 ; L’impact de la réunification de 
l’Allemagne sur les recettes et dépenses du budget communautaire, op. cit., p. 6.

100 L’impact de l’élargissement de la Communauté à la RDA sur les Fonds structurels, op. cit., p. 10; cf. aussi L’impact de la réunification 
de l’Allemagne sur les recettes et dépenses du budget communautaire, op. cit., p. 6 qui parle dans ce contexte de 1,5 milliard 
d’écus. 

101 Sur ce financement, ainsi que sur le grand tournant dans la structure du budget communautaire, cf. Hamon Dominique et Keller 
ivan Serge, fondements et étapes de la construction européenne, Paris, 1997, pp. 372-373.
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structurels qui leur sont déjà accordés.102 En effet, une éventuelle réaffectation des contributions de 
chaque État membre au budget risquerait de provoquer un affrontement intracommunautaire. 103

L’option de nouveaux crédits est reprise dans l’avis de la commission économique, monétaire et de 
la politique industrielle dans le cadre d’une résolution parlementaire élaborée par la commission 
temporaire.104 

dans le rapport qui précède la résolution, alan donnelly estime qu’il faudra, «une nouvelle 
fois, réviser le système des ressources propres après une nouvelle révision extraordinaire des 
prévisions financières pour 1991 et 1992. À court terme, il faudra adopter un budget rectificatif et 
supplémentaire pour 1990 et l’avant-projet pour 1991 se devra de tenir compte d’une unification 
qui pourrait bien s’accomplir au tout début de l’année.»105

La résolution du 12 juillet reprend les idées développées au sein de la direction générale des études 
et de la commission temporaire en soulignant la nécessité de nouveaux moyens budgétaires ainsi 

102 L’impact de la réunification de l’Allemagne sur les recettes et dépenses du budget communautaire, op. cit., pp. 6-7.
103 ibidem.
104 PE, « Avis de la commission économique, monétaire et de la politique industrielle « (rapporteur: Pedro Bofill Abeilhe), dans 

UNIF, rapport intérimaire sur les répercussions de l’unification de l’Allemagne sur la Communauté européenne (rapporteur: 
donnelly), op. cit., partie c : avis des autres commissions, pp. 28-35, ici p. 33.

105 UNIF, rapport intérimaire sur les répercussions de l’unification de l’Allemagne sur la Communauté européenne (rapporteur: 
donnelly), op. cit., partie B: exposé des motifs, p. 37.
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que le besoin de statistiques fiables de la situation économique est-allemande afin de préciser le 
calcul. 106

La procédure et le montant du financement par les Fonds structurels ne sont clarifiés qu’après la 
réalisation de l’unification allemande. En novembre 1990, à cause des données statistiques encore 
trop incertaines, le Pe accepte une proposition législative de la commission qui donne mandat à 
la rfa d’établir un plan de développement, un cadre communautaire d’appui ainsi que des zones 
d’intervention.107 En février 1991, la CEE adopte un programme de financement qui prévoit un 
crédit annuel de 3 milliards d’écus entre 1991 et 1993. Puisque de nouveaux moyens financiers sont 
établis pour financer les crédits à l’intérieur de l’ex-RDA, les ressources accordées à d’autres régions 
au titre des fonds structurels ne sont pas altérées, ce qui rassure fortement les états membres de 
la cee.108

Les Fonds structurels apportent ainsi une importante aide financière à la RFA unifiée et sont la 
preuve de la solidarité de la communauté européenne vis-à-vis de son état membre.

II.3. Les implications en politique étrangère et en politique de sécurité

Après la chute du mur de Berlin et le processus de l’unification allemande marquent le déclin 
de la guerre froide et du conflit Ouest-Est. Nécessitant l’accord des quatre États vainqueurs de la 
Deuxième guerre mondiale, l’unification allemande est loin d’être une affaire purement nationale. 
en outre, par leurs obligations et engagements internationaux, les deux états allemands sont 
étroitement liés dans leur camp politique respectif. Par conséquent, une unification allemande ne 
devrait pas manquer d’altérer les relations politiques en europe et dans le monde entier.

À la suite de la chute du mur de Berlin, le Pe est la première institution communautaire à s’exprimer 
ouvertement sur d’éventuels problèmes de sécurité dans la perspective d’une unification allemande. 
dans sa résolution du 23 novembre 1989, le Pe se prononce explicitement en faveur des frontières 
en vigueur, y compris la frontière oder-neisse entre la rda et la Pologne.109 En effet, jusqu’à ce 
moment, les autorités de la RFA n’ont pas encore explicitement reconnu l’inviolabilité de cette 
frontière, ce qui a été contesté par certains députés lors du débat précédant la résolution.110 en 
s’adressant aux dirigeants des deux puissances mondiales, l’urSS et les états-unis, le Pe « souligne 
qu’il faut promouvoir en europe une politique de sécurité réciproque «.111

Les travaux de la commission temporaire se concentrent en particulier sur deux aspects liés à la 
politique extérieure et à la politique de sécurité, à savoir: les engagements commerciaux de la rda 
ainsi que les répercussions de l’unification allemande sur les alliances militaires.

106 PE, résolution sur les implications de l’unification de l’Allemagne sur la Communauté européenne, op. cit.
107 Pe, résolution législative portant avis du Parlement européen sur la proposition de la commission au conseil concernant un 

règlement relatif à l’intervention des fonds structurels dans le territoire de l’ancienne république démocratique allemande, dans 
le Joce du 26 novembre 1990, c 295, pp. 71-72 (première lecture) et dans le Joce du 24 décembre 1990, c 324, p. 143 (deuxième 
lecture).

108 Sur la réalisation du programme de financement en ex-RDA, cf. Meyer Carsten, Die Eingliederung der DDR in die EG, op. 
cit., pp. 60-61 ; Spence David, « Enlargement without Accession : The European Community Response to the Issue of German 
Unification «, op cit., pp. 367-368.

109 Pe, résolution du 23 novembre 1989 sur les événements récents en europe centrale et en europe de l’est, op. cit., p. 110.
110 «evénements en europe centrale et en europe de l’est», dans débats du Parlement européen. Séance du 22 novembre 1989, op. 

cit. et Séance du 23 novembre 1989, op. cit.
111 Pe, résolution du 23 novembre 1989 sur les événements récents en europe centrale et en europe de l’est, op. cit., p. 110.
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LE ProBLèmE dEs oBLIgAtIons CommErCIALEs dE LA rdA

D’après certaines estimations, la RDA aurait conclu 3000 accords multi- ou bilatéraux de différents 
types. Puisque la plupart de ces accords sont conclus dans le cadre du conseil d’assistance 
économique mutuelle (caem), tout changement de statut de la rda pourrait avoir un impact 
important sur les états membres du caem, notamment sur l’urSS. dans une première étape, la 
commission temporaire reçoit deux analyses de la direction générale des études sur les obligations 
commerciales de la RDA, qui, faute de données sûres, restent assez imprécises.112 Selon le rapport 
intérimaire de la commission temporaire, «il faudra garder présents à l’esprit un certain nombre 
de critères dans l’appréciation de ces accords: l’équilibre sera difficile à préserver entre la nécessité 
de respecter les engagements de la rda et celle d’adapter les accords aux réalités du marché».113

dans le paquet de mesures élaboré par la commission européenne, un bon nombre de dispositions 
visent le commerce extérieur, qui relève entièrement de la compétence communautaire.114 Les 
pays du caem se voient accorder une période transitoire d’une année avant que les mesures 
communautaires concernant l’établissement du tarif douanier commun et la politique commerciale 
commune envers les pays tiers leur soient appliquées. grâce aux pressions du Pe, et notamment de 
la commission ad hoc, cette limite temporaire est prolongée jusqu’au 31 décembre 1991, à condition 
que les produits en provenance de pays du caem, importés par l’ex-rda, soient consommés ou 
travaillés uniquement en rda.115 

ainsi, en ne rompant pas les relations de la rda avec les pays du caem et en accordant une 
période de transition généreuse, la cee épargne aux jeunes démocraties de l’europe de l’est de 
graves problèmes économiques. en vue d’un possible élargissement de la cee vers l’est, la cee 
agit ici d’une manière stratégique réfléchie et fait preuve de solidarité européenne.

LE fUtUr dEs ALLIAnCEs mILItAIrEs 

L’unification de deux États intégrés dans des alliances militaires opposées, à savoir l’OTAN 
et le pacte de Varsovie, oblige la cee à se demander comment les alliances militaires devront 
évoluer afin de garantir la paix et comment les aspects de la politique de sécurité de la coopération 
européenne pourront être renforcés dans le futur. des discussions sur un possible désarmement 
en europe ainsi que sur l’avenir de l’otan et du pacte de Varsovie sont entamées au sein de la 

112 cf. Les obligations commerciales de la RDA vis-à-vis des pays du Comecon, étude élaborée à la demande de la direction générale des 
études par l’institut central de sciences économiques de l’académie des sciences de rda à Berlin (est), Luxembourg, 8 mai 1990, 
aHPe, cote: Pe3 aP rP/unif.1990 a3-0183/90; Les relations économiques et commerciales extérieures de la RDA, étude réalisée par la 
direction générale des études, Luxembourg, 7 mai 1990, aHPe, cote: Pe3 aP rP/unif.1990 a3-0183/90.

113 unif, rapport intérimaire sur les répercussions de l’unification de l’Allemagne sur la Communauté européenne (rapporteur : donnelly), 
op. cit., partie B: exposé des motifs, p. 38.

114 Pe, Mesures transitoires applicables en Allemagne dans le cadre de l’unification allemande (COM/90/400 final, C3-0261/90 à C3-0283/90), 
dans le JOCE du 26.11.1990 (première lecture du 24 octobre 1990), aHPe, cote: Pe3 aP rP/unif.1990 a3-0240/90 et dans le JOCE 
du 24.12.1990 (deuxième lecture du 21 novembre 1990), aHPe, cote: Pe3 aP rP/unif.1990 a3-0304/90.

115 ainsi, le rapporteur donnelly déclare dans son rapport en vue de la deuxième lecture du paquet de mesures proposé par la 
commission européenne: « Votre rapporteur constate avec une satisfaction particulière que la commission et le conseil (ce 
dernier après de très longues discussions) ont pu soutenir la position du Parlement européen concernant l’application, pour une 
durée de deux ans, des mesures tarifaires transitoires en faveur de l’union soviétique et des autres pays de l’europe de l’est, tout 
en acceptant la position du Parlement européen concernant les mesures anti-dumping.» , cité d’après unif, recommandation de 
la commission temporaire pour l’étude de l’impact du processus d’unification de l’Allemagne sur la Communauté européenne sur 
les positions communes arrêtées par le Conseil en vue de l’adoption des mesures proposées par la Commission en ce qui concerne l’unification 
allemande (rapporteur: donnelly), dans Documents de séance, 13 novembre 1990, aHPe, cote: Pe3 aP rP/unif.1990 a3-0304/90, p. 
31.



commission politique et de la commission temporaire du Pe.116 dans sa résolution du 12 juillet 
1990, le PE estime « que le rôle actuel des structures de sécurité se modifiera et que les systèmes 
allant au-delà des alliances revêtiront une importance croissante «. en outre, la cee devrait jouer 
un rôle « sensiblement plus renforcé « dans le cadre de l’oSce chargé d’assurer la politique de 
sécurité sur le continent.117

Les décisions sur le futur des alliances militaires de même que sur l’appartenance de l’allemagne 
unifiée à de telles structures sont prises dans le cadre des conférences 2 + 4. Finalement, la RFA 
agrandie continue d’être membre de l’otan, ce qui est approuvé par le Pe dans une résolution 
du 24 octobre 1990.118 

en outre, le Pe déclare à plusieurs reprises que l’intégration de la rda dans la cee ne devrait pas 
engendrer de perturbations dans les relations étrangères de la cee, notamment avec l’aeLe ou les 
pays tiers en voie de développement.119 

116 Cf. Résumé de l’audition publique de la commission politique sur « la signification pour l’Europe du contrôle des armements et 
du désarmement « du 19 au 21 mars 1990, aHPe, cote: Pe3 aP rP/unif.1990 a3-0183/90 ; unif, procès-verbal de la réunion du 
jeudi 28 juin 1990 et du vendredi 29 juin 1990, Bruxelles, aHPe, cote: Pe3 aP PV/unif.1990 unif-19900628.

117 PE, résolution du 12 juillet 1990 sur les implications de l’unification de l’Allemagne sur la Communauté européenne, op. cit., pp. 
161-163 ; cf. aussi PE, résolution du 24 octobre 1990 sur la Communauté et l’unification allemande, op. cit., p. 32.

118 PE, résolution du 24 octobre 1990 sur la Communauté et l’unification allemande, op. cit., p. 32.
119 Cf. entre autres, PE, résolution du 12 juillet 1990 sur les implications de l’unification de l’Allemagne sur la Communauté 

européenne, op. cit., p. 162; PE, résolution du 4 avril 1990 sur la réponse de la Communauté à l’unification allemande, op. cit., p. 
100.
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concLuSion

concluSIon

Cette étude, réalisée à la veille de la commémoration des 20 ans de la chute du mur de Berlin essaye 
de donner un aperçu des initiatives politiques entreprises par le Pe dans le cadre du processus de 
l’unification allemande. 

Afin de mettre en exergue l’envergure de cet événement, un premier chapitre de la première partie 
de l’étude traite les réactions communautaires à l`égard de la chute du mur de Berlin. La première 
réaction de la Communauté européenne, caractérisée par un mélange de joie et de méfiance, fait 
rapidement  place au soutien de l’idée d’une entrée de la rda dans la cee (voir chap. i.1).

La commission temporaire, que le Pe crée en vue de prendre position sur le processus politique qui 
s’ensuit, devient alors le centre de coordination parlementaire pour toutes les questions concernant 
le futur de la RDA. Le but de cette commission, dont l’importance est reflétée par la composition de 
ses membres, consiste avant tout à analyser les répercussions d’une intégration de la rda dans la 
Communauté européenne sur les différents champs d’activité communautaires (voir chap. I.2).

L’unification, sous des formes tout à fait exceptionnelles, est finalement acquise (voir chap. I.3).

La deuxième partie de l’étude se consacre plus spécialement aux problèmes que la communauté 
européenne doit affronter dans le cadre l’unification allemande, notamment dans les domaines 
institutionnel, budgétaire et de la politique étrangère et de sécurité. ces problèmes sont traités en 
grande partie dans le contexte des travaux de la commission temporaire (voir chap. i.1, 2, 3).
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sur l’unification de l’Allemagne, pp. 236-255
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